
Situation du mineur Détails Motif à sélectionner Pièces à fournir Nota Bene

Les parents sont en France pour 

des raisons NON HUMANITAIRES

Cas où les parents ont déménagé en France pour un motif 

professionnel, de rapprochement familial, etc. (raisons 

étrangères au football)

Changement de domicile des 

parents dans le pays du 

nouveau club

Pièce d'identité du joueur

Pièce d'identité des parents

Justificatif du lien de filiation 

Justificatif de domicile

Le mineur et/ou ses parents 

est/sont en France pour des 

raisons HUMANITAIRES

OU

Le mineur est non accompagné

Cas des Réfugiés (statut délivré), Demandeurs d'asile (statut 

en cours d'obtention), protection subsidiare 

OU

Le mineur est dit "isolé" et placé sous Tutelle d'Etat

Installation pour raison 

humanitaire avec / sans 

parents

Justificatif d'identité du joueur

Preuve du statut de réfugié / 

Demande d'asile / Preuve de la 

tutelle d'Etat

Justificatif de résidence du 

joueur

Le mineur réside continuellement 

en France depuis au moins 5 

années avec ses parents

Cas d'un mineur étant présent en France depuis 5 ans au 

minimum

Le mineur réside 

continuellement en France 

depuis au moins 5 années

Justificatif d'identité du joueur

Justificatif du lien de filiation

Preuve de la présence en France 

lors des 5 années précédentes

Echange scolaire
Cas des échanges scolaires encadrés par un organisme agréé 

(Erasmus, Rotary, etc.)

Le mineur est étudiant et 

réside en France sans ses 

parents dans le cadre d'un 

programme d'échange 

Justificatif d'identité du joueur

 

Justificatif d’identité et de 

nationalité des parents du 

joueur

Formulaire d'inscription au 

programme d’échange 

Documentation relative à 

l’enseignement scolaire

Documentation relative à 

l’hébergement

Autorisation parentale

Attestation club de non-

reconduction de la licence à 

l’issue de la saison

Si les parents sont des personnes réfugiées ou 

protégées, c'est le motif humanitaire qui prime, 

et non le fait que le mineur soit accompagné de 

ses parents.

Pour le cas particulier des mineurs ukrainiens, 

avec ou sans parents, ils doivent être saisis comme 

fuyant leur pays pour des raisons humanitaires. 

Ils bénéficient d'un régime spécifique de 

protection.

Mineur de nationalité 

étrangère


